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Conseil constitutionnel du Mozambique

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

Le paragraphe 4 de l’article 1er de la Constitution de la République du 
Mozambique, déclare : « Les normes constitutionnelles prévalent sur toutes 
les autres normes du système juridique. »

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.

La Constitution contient certains principes structurants auxquels on ne peut 
jamais déroger, par exemple : le principe de l’État de droit démocratique 
(article 3), et le principe unitaire de l’État (article 8) et le principe de la laïcité 
de l’État (article 12).

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

Au niveau de la Constitution, il existe des normes relatives aux droits qui ne 
peuvent pas être effectifs tant qu’ils ne sont pas concrétisés par des lois de 
l’Assemblée de la République. Par exemple, le droit à la grève (article 87) 
est inscrit dans la Constitution mais il n’a pas encore été réglementé par la 
loi. Le droit à la santé (article 89) est reconnu par la Constitution, toutefois 
il revient à la loi de concrétiser ce commandement constitutionnel.
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Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?
Le préambule introduit des principes que la Constitution adopte en leur confé-
rant un caractère juridico-normatif conformément aux articles 1, 2, 134, qui 
consacrent les principes de la souveraineté populaire, de l’État de droit démo-
cratique et de la séparation et l’interdépendance des pouvoirs ;

Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?
La Constitution est, en soi, la norme hiérarchiquement supérieure dans le 
système juridique mozambicain et toutes les lois doivent s’y conformer.

Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?
Le droit international fait partie de la Constitution, une fois, ratifi é et publié, 
en vertu de l’article 18, en devenant un acte normatif infraconstitutionnel 
émanant de l’Assemblée de la République et du Gouvernement.

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti culière 
ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez l’expliquer.
Les traités internationaux, en vertu du paragraphe 2 de l’article 18 se trouvent 
dans une position infra-constitutionnelle. Selon leur forme et la matière qu’ils 
traitent, ceux-ci pourront occuper la même position que les actes normatifs 
émanant de l’Assemblée de la République ou occuper une position similaire à 
celle des actes normatifs émanant du Gouvernement.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?
Pour que l’État intègre une organisation internationale ou pour qu’il adhère 
à un traité international, il doit respecter les principes et normes constitution-
nelles, celles-ci ayant une valeur hiérarchiquement supérieure dans l’ordre 
juridique interne.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?
La stabilité de la Constitution se défi nit selon ses principes structurants et aussi 
des limites matérielles imposées pour sa révision, ce qui montre précisément 
sa suprématie et son impossibilité de dérogation.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?
La Constitution de la République du Mozambique a été modifi ée plusieurs fois 
depuis son adoption le 25 juin 1975 en fonction de l’Assomption des pouvoirs 
constitutifs dérivés de l’Assemblée de la République.
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Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?
Les traités internationaux en théorie ne peuvent pas en soi mener au chan-
gement de la Constitution, toutefois, si le Mozambique adhère à un traité 
international dont la mise en œuvre implique l’ajustement de la Constitution, 
il est possible que cette matière soit discutée.

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?
La Constitution jouit d’une suprématie totale et effective dans l’ordre juridique 
mozambicain.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?
La place que la Constitution occupe dans l’ordre juridique bénéfi cie d’une 
reconnaissance évidente et elle est respectée par toutes les institutions juri-
diques nationales.

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?
La question de la légitimité du contrôle de la constitutionnalité est prévue 
dans la Constitution et nul ne questionne la solution adoptée. Il y a un contrôle 
diffus de la constitutionnalité qui attribue des pouvoirs aux juges des tribu-
naux communs pour écarter les normes ou principes qui vont à l’encontre 
de la Constitution (article 214) et, par ailleurs, il y a la légitimité prévue 
dans le paragraphe 2 de l’article 245 et le paragraphe 1 de l’article 246 de la 
Constitution attribuent des pouvoirs au Conseil constitutionnel pour appliquer 
la Constitution dans les termes prévus.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?
En plus du Conseil constitutionnel, les cours et le bureau du Procureur-général 
de la République sont les autres institutions assurant la protection des droits 
fondamentaux. Toutes les autres entités publiques sont également obligées, 
dans leur action, de respecter la Constitution.

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?
Les décisions du Conseil constitutionnel doivent être suivies par tous les 
citoyens, institutions et autres personnes juridiques, et ne peuvent pas faire 
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l’objet de recours et prévalent sur toutes les autres décisions. Le non-respect 
de la Constitution constitue un crime de désobéissance.

3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

La jurisprudence du Conseil constitutionnel reconnaît, bien qu’implicitement, 
l’existence d’un « bloc de constitutionnalité ». Le bloc de constitutionna-
lité implique le respect des principes de l’État de droit, des libertés et des 
garanties individuelles. À titre d’exemple, nous pouvons citer l’arrêt n° 4/
CC/2013, du 17 septembre dont l’objet était l’appréciation et la déclaration 
de l’inconstitutionnalité de certaines normes du code de procédure pénale et 
l’arrêt n° 4 CC/2012, du 5 septembre dont l’objet était l’appréciation et eut 
pour conséquence la déclaration d’inconstitutionnalité de certaines normes du 
règlement disciplinaire de la Police de la République du Mozambique.

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation au-delà de la Constitution et 
des lois organiques, le Conseil constitutionnel tient compte des principes du 
bloc de constitutionnalité mentionnés dans le point précédent.

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Les compétences du Conseil constitutionnel sont détaillées dans la Constitution 
de la République à l’article 244 et dans sa loi organique (loi n° 6/2006, du 
2 août modifi ée par la loi n° 5/2008, du 9 juillet). Les actes politiques sont 
exclus : le Conseil constitutionnel ne peut pas les contrôler.

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?

Les autorités pouvant saisir le Conseil constitutionnel sont prévues dans la 
Constitution aux paragraphes 1 et 2 de l’article 245 où il est mentionné qu’ils 
ont la légitimité de saisie du Conseil constitutionnel pour les procédures 
de déclaration d’inconstitutionnalité des lois et d’illégalité des autres actes 
normatifs des organismes de l’État.
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Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

À part les méthodes de l’herméneutique consacrées dans la doctrine, le Conseil 
constitutionnel adopte aussi la proportionnalité.

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

Le Conseil constitutionnel n’a pas sa propre initiative de contrôle. Elle dépend 
des demandes des entités prévues à l’article 245, notamment : le président de 
la République, le président de l’Assemblée de la République, au moins un 
tiers des députés de l’Assemblée de la République, le Premier ministre, le 
procureur général de la République, le pourvoyeur de la Justice et deux mille 
citoyens.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

Les pouvoirs du Conseil constitutionnel prévus dans la Constitution et dans 
sa loi organique se révèlent effi caces dans les recours qui sont soumis à son 
appréciation, en assurant le respect de la Constitution et de toutes les autres lois.

Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?

Le Conseil constitutionnel ne rencontre pas de diffi cultés dans la mise en 
œuvre de ses décisions, car celles-ci harmonisent sa jurisprudence.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Conformément à la Constitution de la République du Mozambique, la 
Constitution est dans au sommet de l’hiérarchie des normes en vertu des 
articles 4 et 18.

Quelle signifi cation retenez-vous de la primauté ? Distinguez-vous entre 
« primauté » (raisonnement hiérarchique déterminant les conditions 
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d’édiction et de validité d’une norme) et « prévalence » (en tant que prin-
cipe de résolution des confl its de norme) ?

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

L’idée de l’existence d’un « droit constitutionnel international » est fondée 
sur certaines dispositions. Ainsi, la Constitution démontre son attachement 
aux valeurs élémentaires de l’ordre juridique international, en déclarant par 
exemple dans le Chapitre Il (Politique externe et droit constitutionnel), para-
graphe 2 de l’article 17 que la « République du Mozambique accepte, observe 
et met en œuvre les principes de la Charte de l’Organisation des Nations 
unies et ceux de la Charte de l’Union africaine » et quand elle mentionne, à 
l’article 18, les moyens à travers lesquels le droit international est en vigueur 
dans l’ordre juridique interne ainsi que le statut qu’elle occupe dans le système 
juridique mozambicain.

Votre cour retient-elle une conception moniste ou dualiste des rapports 
entre l’ordre interne et l’ordre externe ?

Notre Constitution prévoit le monisme dans lequel règne le droit interne 
conformément à l’article 18 de la CRM.

Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Par rapport à la possibilité ou impossibilité de l’existence des normes inter-
nationales à valeurs supra constitutionnelles, il est possible de dire que les 
normes de Jus Cogens ont une valeur supra constitutionnelle

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

La jurisprudence du Conseil constitutionnel n’a pas encore été confrontée 
à la situation d’être appelée à se prononcer sur l’hiérarchie des conventions 
internationales, surtout en ce qui concerne les droits fondamentaux, bien que 
cette question fi gure dans le paragraphe 2 de l’article 18 de la Constitution.

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

Lors de l’élaboration de la Constitution ou de la révision de la Constitution, le 
pouvoir constituant prend toujours en considération le droit comparé (en visitant 
les autres systèmes juridiques afi n de trouver quelques différences et similarités 
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sur certains éléments juridiques). On cherche également à respecter et accueillir 
les normes internationales, surtout en ce qui concerne les droits fondamentaux.

Dans l’affi rmative, quels domaines sont concernés ?

Les domaines qui sont normalement pris en considération, sont en priorité les 
droits fondamentaux.

3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Votre cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

Le Conseil constitutionnel, conformément à la Constitution, est l’organisme 
de souveraineté auquel il incombe d’administrer la justice, dans le domaine 
juridico-constitutionnel, en vertu du paragraphe 1 de l’article 241. Dans ce 
sens, en tant que gardien des droits fondamentaux, chaque fois que les pres-
criptions constitutionnelles sont interprétées, il sera nécessaire d’interpréter 
ces droits conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et la Charte africaine des droits de l’homme et de peuples conformément à 
l’article 43, ce qui veut dire que le Conseil constitutionnel en tant que gardien 
de la Constitution observe et respecte et fait respecter ces principes.

Votre cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquels et sur quel fondement ?

Selon le cadre juridico-constitutionnel et légal établi, rien ne s’oppose à ce que 
le Conseil constitutionnel applique directement les instruments internationaux, 
dès que ceux-ci sont validés et ratifi és en vertu du paragraphe 1 de l’article 18. 
Par ailleurs, les instruments internationaux liés aux droits et libertés fonda-
mentales en vigueur dans l’ordre juridique mozambicain, conformément à 
la Constitution peuvent être directement appliqués à condition qu’ils soient 
exercés dans le cadre de la Constitution et des lois.

Votre cour applique-t-elle des dispositions ayant une source ou origine 
internationale ? Dans l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

Le Conseil n’applique pas de disposition provenant de l’extérieur.

4. SITUATIONS DE CONFLITS OU DE CONCURRENCE

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les nomes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?

La Constitution de la République ne se place dans aucune situation de 
confl it ou de concurrence avec les normes internationales, au contraire la 
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Constitution consacre les mécanismes d’adoption des instruments interna-
tionaux dans l’ordre juridique interne dans le paragraphe 1 de l’article 18 et 
consacre également le statut hiérarchique qu’ils occupent dans l’ordre juri-
dique conformément au paragraphe 2 de l’article 18. De plus, à chaque fois 
que les droits fondamentaux sont interprétés, la Constitution consacre que 
cette interprétation doit être en harmonie avec la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
conformément à l’article 43.

Comment ces situations de confl its sont-elles résolues (règles de compétence, 
règles procédurales...) ?

En ce qui concerne l’éventuelle situation de confl its, la Constitution offre des 
moyens pour les résoudre car les compétences ne sont pas présumables : la 
Constitution et les lois déterminent les compétences.

La cour s’efforce-t-elle de limiter ces confl its ? Dans l’affi rmative, comment 
et par quelles méthodes (hiérarchie entre normes fondamentales, voie 
d’harmonisation, recherche d’équivalence des protections, transfert de 
contrôle...) ? Ces méthodes ont-elles été perfectionnées ?

Il n’y a jamais eu de situations où le Conseil constitutionnel se soit trouvé 
confronté à des confl its avec des instruments juridiques internationaux.

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Conformément à la Constitution, notamment au paragraphe 2 de l’article 18, 
les normes internationales ont un statut infra constitutionnel. Elles occupent, 
selon le mode d’intégration à l’ordre juridique, un statut identique à celui 
des lois adoptées par l’Assemblée de la République particulièrement pour 
celles portant sur les droits fondamentaux. La Constitution, en admettant 
l’application directe et immédiate des normes portant sur les droits et libertés 
individuelles, garantit et assure un système de protection de ces droits qui sont 
le plus souvent intégrés dans des instruments juridiques internationaux en 
vigueur dans l’ordre juridique.

Dans les cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à un 
traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règles de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?
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Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.

5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Le Conseil constitutionnel tient compte des instruments juridiques internatio-
naux une fois qu’ils font partie de l’ordre juridique interne.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

Le Conseil ne s’est pas encore trouvé dans une situation de confl it entre les 
normes internes et le droit international.

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?

Au niveau interne, la décision d’une juridiction internationale n’a pas de valeur 
juridique au point de s’imposer au Conseil constitutionnel.

La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

La jurisprudence internationale sert de source interprétative au Conseil 
constitutionnel.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

L’interprétation de la Constitution en ce qui concerne les droits fondamen-
taux doit être effectuée en accord avec la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et par la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
conformément à l’article 43.
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